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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS 

- Présentation générale - 
 

Société : KEREIS 4 IMPACT 
Exercice du 01/04/2023 au 31/12/2023 

 
 

- Chiffres clés-  

 Durée de l’exercice : 9 mois 

 Devise :  Euro 

 Total du Bilan :   52 554€ 

 Résultat avant répartition :  Néant 

 

 

Les notes et les tableaux présentés ci-après font partie intégrante des comptes annuels du fonds de 
dotation KEREIS 4 IMPACT. 
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- Règles et méthodes comptables – 
 
 

Règles générales 

Principes et conventions générales 
Les comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions du Code de commerce, du plan comptable 
général et du règlement ANC n°2022-04 modifiant le règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux 
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base :  

 Continuité de l’exploitation 

 Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre 

 Indépendance des exercices 

Et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques. 

 

Faits significatifs 

Le fonds de dotation a été créé le 4 avril 2023.  
Le 6 juillet 2023, le fonds de dotation a transféré son siège au 112 avenue Kléber, 75116 Paris. 
 
 

Evenements postérieurs à compter de la clôture 

Néant 
 
 

Disponibilités 

Les disponibilités sont évaluées à leur valeur nominale et comprennent un compte bancaire et des OPCVMs. 
 

Fonds propres 

Les fonds propres comprennent les fonds propres consomptibles pour 44 894€. 
 
 

Régime fiscal 

L’entité est un organisme sans but lucratif non soumis aux impôts commerciaux au régime de droit commun. 
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Rémunérations versées à certains dirigeants. 

Les membres du Conseil d’Administration du Fonds de Dotation ne perçoivent ni rémunération, ni avantage en 
nature. 
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Erreur ! Signet non défini. 
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